
Compte rendu de réunion : 
Les acteurs du Passif en Pays de la Loire Novabuild 

Groupe de Travail : formation qualifiante  

Ouverture 
16h00 le 16 Novembre 2018. Par Martial Chevalier. 

Participants : 
Participants Présents : 

- Thierry GALOPIN - Qualibat (Qualifications et certifications ; Évaluation des compétences ; Le
RGE)

- Martial Chevalier - Ty Eco 2 (Bureau d’étude et centre de formation)
- Dominique Brunet - AFPA (Centre de formation)

Participants excusés : 
- Tugdual ALLAIN - Equipe Ingénierie

Approbation de l’ordre du jour 
L’ordre du jour a été accepté en l’état et à l’unanimité. 
Définir l’objet de la première réunion 
Définir les calendriers des rencontres dates des prochaines réunions 
Définir les rôles de chacun (Rapporteur, animateur, un livrable) 

Echanges 
Mr Galopin indique pouvoir solliciter les membres du bureau de Qualibat sur l’existence de ce 

Groupe de Travail.  

Il est précisé, par un échange collectif, que le système de qualité dans le bâtiment concours à la 

construction de maison passive (respect des règles de l’art) « Ce n’est pas pour rien si le symbole de 

Qualibat est représenté par une pierre Angulaire, la qualité est au cœur du système constructif » dixit 

Mr Galopin. 

L’AFPA, propose de faire un état des lieux de l’offre de formation en Pays de la Loire sur le sujet de la 

« construction de la maison passive » 

Ty-Eco Mr Chevalier s’interroge sur les objectifs et l’intérêt de maintenir ce groupe de travail, 

puisqu’une certification existe  « Artisan Certifié Maison Passive ». L’objectif de cette certification est 

de lister et de cibler les entreprises qui possèdent les prérequis et compétences dans le domaine de 

la construction passive. Une centaine d’entreprise possèdent cette certification.  



Décisions prises 

A. Maintien ou non de ce groupe de travail : 

Martial Chevalier propose de prendre contact avec Mr Tugdual Allain pour savoir si ce groupe de 

travail doit être maintenu ou non. A partir de là, nous démarrerons, déciderons des actions de 

promotion de la « construction de la maison passive par la formation/certification en Pays de la 

Loire.  

Si maintien du groupe de travail :  
- Important : Le livrable du groupe de travail sera décidé lors de la prochaine réunion.  
- Le calendrier sera décidé lors de la prochaine réunion 

Si pas de maintien de ce groupe de travail 
Les participants se grefferont à un autre groupe de travail existant. 
 

B. Prochaine réunion 

La date de la prochaine réunion sera proposée par Martial Chevalier courant décembre 
 
Le rapporteur : rédacteur des comptes rendus de réunion Dominique BRUNET AFPA 
Animateur : Martial CHEVALIER 
 

Ordre du jour de la prochaine réunion 
Calendrier des réunions 2019 

Quel livrable sur ce groupe de travail. 

Ajournement 
La réunion s’est terminée à  17h. . La prochaine réunion sera proposée via un Doodle par Martial 

Chevalier. 

Compte rendu soumis par : 
Brunet Dominique 

Approuvé par : 
Nom 
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Club batiment passif Pays de la Loire 
 
 

CR REUNION COMMISSION FORMATION DU 20/03/2019 
 

 

Présents : 

 

-  Karène CHEVALIER (associé Ty Eco2) 

- Tugdual Allain, Equipe Ingénierie    Animateur 

- Dominique BRUNET (AFPA) excusé 

- Kevin MARTIN (ECO ATTITUDES ENERGIE)   Rédacteur 

- Fabrice DESENFANT (SERENHA) 

 

 

Présentation : 

Tugdual est certificateur passif, 6 bureaux d’études sont désormais certifiés en France. 

Ty Eco2 a présenté son marché de formation, beaucoup de demandes CEPH A en bretagne, 

de bonnes perspectives. 

La maison passive, « association » reprend en main la gestion de la diffusion du « passif » : 

formations, certifications … ces missions étaient réalisées conjointement avec la maison passive 

service, « société ». 

L’association la maison passive conserve son rôle de coordinateur du passif national.  

Organisation de la commission formation : 

Axe 1 : former les donneurs d’ordres : publics et privés 

Axe 2 : former la maîtrise d’œuvre et les entreprises suite à une potentielle augmentation de la 

demande de passif 

 

Brainstorming 

Casser la formation CEPH et la découper en mini formation en fonction des publics (Architectes, 

BET, Artisans … ). 

 

Idée Dominique BRUNET : Réaliser des formations, format court (1 journée) auprès des artisans 

suivant leurs activité. Va en parler auprès de la CAPEB, OPCA Bâtiment, FFB. 

 

Projet « mini vidéos »:  

 

Réaliser des vidéos (2 à 3 min), 2 h max pour réaliser chaque vidéo, principe d’une vidéo 

youtube, pas de montage, ton « décalé, style « chaîne : tout le monde s’en fout ». 

Réaliser un concours interne au sein du groupement pour trouver des idées à la fois sur le fond 

(sujet traité de la vidéo) et la forme (schémas, « ton » …). 

 

Présenter la 1ère vidéo lors de l’AG du 26 avril, envoyer un mail au groupement présenter l’idée 

et demander une aide, définir date 27/03 et lieu (à réfléchir en rapport avec le thème de la 

vidéo différent du passif, si pas de lieu on fera une affiche pour illustrer). 

 

Thème 1ère vidéo : la consommation d’énergie lié au bâtiment représente 50% du total, on sait 

construire passif, mais tout le monde s’en fout.  

« homme des cavernes qui a froid », Tugdual a le costume ! 
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Lors de l’AG demander un partage de la vidéo sur les réseaux sociaux, et après l’AG organiser 

un concours d’idées pour continuer les vidéos. 

 

 

Projet : formation des « donneurs d’ordres » : 

 Objectifs : 

- Faire comprendre que faire un bâtiment passif demande d’avoir un Concepteur CEPH 

dans la maîtrise d’œuvre, 

- Expliquer les différences entre chaque label 

- Donner les avantages des bâtiments passifs en fonction des stagiaires 

Montage de la formation : 

- Suivre le plan réaliser par la maison passive France 

- Envoyer un questionnaire en amont pour connaitre les souhaits des stagiaires 

- Adapter la formation en fonction du public, (investisseurs, bailleurs sociaux, cdc élus ou 

salariés …) 

- Ty Eco2 est référencé Data Doc et peut donc prendre en charge la partie administrative.  

Délais et timing: 

- 6 mois entre la communication de la formation et la réalisation mini, 

- 1ère date de formation pour fin septembre : Nantes ou Rennes, Vendredi 27/09 

Finances : 

- 10% Pour l’auteur du support de formation, 

- 35 % Apporteur d’affaire 

- 5 % Symbolique pour l’organisme qui amène les locaux, 

- 15% Organisme administratif pour OPCA 

- 35% Formateur 

6 à 7 personnes minimum par formation 

Autres actions :  

 

 

Prochaines réunions 
 

- Réunion 27/03/2019 pour  vidéo ! 

- Réunion plénière du 26/04/2019 


